
1 

 

MAIRIE DE PLUMELIN 

 

PROCES VERBAL SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 2016 
  

 
L’an deux mil seize, le deux février à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de PLUMELIN, 

légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de PLUMELIN sous la présidence de 

Monsieur GUEGAN Pierre, Maire de la commune. 
 

Etaient présents : Monsieur GUEGAN Pierre, Madame CONAN Patricia, Monsieur LE NET Serge, Madame 

LE GAL Martine, Monsieur BOURGES André, Monsieur LORIC Roland, Madame LE BOULER Isabelle, 

Monsieur LORGEOUX Éric, Monsieur LE SOLLIEC Patrick, Monsieur BERNARD Anthony, Madame 

BERTHELOT Céline, Monsieur LE BOULAIRE Nicolas, Madame LE PALLEC Noëllie, Monsieur ROSELIER 

Fréderic. 
 

Etaient absents excusés : Monsieur ADRIAN Daniel, Monsieur BERNARD Didier,  Madame MARECHAL 

Corinne,  Madame LE RAY Béatrice, Monsieur LECLERC Arnaud, Madame LE BOULER Sabrina. 

 

Etaient absents : Madame LIDURIN Christelle, Madame LE GALLIARD  Marie. 
 

Secrétaire : Madame BERTHELOT Céline 
 
APPROBATION DU PRECEDENT PROCES VERBAL  

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès verbal du 5 janvier 2016. 

 

Monsieur LE BOULAIRE Nicolas note que les noms des commissions concernant la future 
intercommunalité ne figuraient pas sur le compte rendu. Monsieur Le Maire explique que les commissions 

n’étaient pas toutes complètes au moment du dernier conseil et que la liste des commissions sera envoyée 

à tous les conseillers municipaux. 

 

 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Le Conseil Municipal désigne Madame BERTHELOT Céline en qualité de secrétaire de séance. 

 
 
CITY STADE - LANCEMENT MARCHE D’APPEL D’OFFRES 

 

Dans le cadre du projet de city stade, il convient de lancer une procédure de marché d’appel d’offres. 
Les différentes composantes du projet sont actuellement en phase finale de chiffrage par le service études 

de Locminé Communauté. 

Le marché comprend le terrassement, l’installation du city stade et l’aménagement autour du city stade. 

Monsieur le Maire précise que le cout estimé du projet est de 60 000€.  

Monsieur ROSELIER Fréderic souligne qu’il est dommage que le conseil municipal des jeunes n’ait pas été 

sollicité pour donner son avis. 
Monsieur le Maire propose que les commissions travaux et associations soient conviées lors de la remise 

des propositions. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide d’approuver le 

projet de création du city stade, autorise le maire à lancer la procédure, à diffuser l’avis d’appel public à 

concurrence, à retenir les offres économiquement les plus avantageuses et à signer les actes 
d’engagements de marché. 

 
 
MAISON DE SANTE : DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

Par délibération du 9 septembre 2015, le conseil municipal a délibéré sur le plan  de financement et les 

demandes de subventions (Conseil Départemental et DETR) dans le cadre du projet d’agrandissement de 

la maison de santé.     
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Pour rappel  le coût prévisionnel du projet s’élève à 180 000€ HT soit 216 000 € TTC et est susceptible de 

bénéficier d’autres subventions. Il convient de redéfinir le plan de financement : 

 
Le plan de financement de cette opération serait le suivant : 

 Coût total TTC : 216 000.00 € 

 Cout HT : 180 000€ 

 

Subvention attendues 

o Conseil Départemental- (20 % sur le HT) : 36 000.00 € 
o Conseil Régional (15% sur le HT) : 27 000€ 

o Etat – DETR (25% sur le HT) : 45 000.00 € 

o FNADT (15% sur le HT) : 27 000€ 

o Réserve parlementaire : 10 000€ 

 
Total subventions attendues : 145 000€ 

Autofinancement ou emprunt : 35 000.00 € 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents  décide adopter le plan de 

financement exposé ci-dessus. Le montant du projet sera réactualisé avec la finalisation du DCE (dossier 

de consultation des entreprises de marché public) et autorise le maire à solliciter une subvention auprès 
des différents organismes mentionnés ci-dessous. 

 

Monsieur le Maire informe que le cabinet AYA fait l’objet de changements de statuts. Ces changements 

entrainent un léger retard. La personne qui suit le dossier continue à travailler sur le projet et va 

transmettre prochainement les statuts de sa nouvelle entité. 

 

 

 

MAISON DE SANTE : MANDATEMENT DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Dans le cadre du projet d’agrandissement de la maison de santé, des dépenses d’investissement 

concernant la maitrise d’œuvre sont à régler. 

 

 Conformément à la réglementation (article L1612-1 du code général des collectivités territoriales modifié 

par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012) il est demandé au conseil municipal d’autoriser  à liquider 

et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif de 2016. 
 

Chapitre Article Montant Libellé 

 

20 2031 17 172€ Frais de maîtrise d’œuvre pour l’extension de la maison de santé 

 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents autorise le maire   à 
liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif de 2016. 

 

 

CIMETIERE : CREATION D’UNE REGIE POUR LE CIMETIERE 

 

La mise en place d’une régie communale est une facilité permettant l’encaissement de recettes pour les 
opérations simples et répétitives. Suite à plusieurs demandes, il est proposé la création d’une régie 

municipale pour le cimetière permettant l’encaissement des frais de concessions. La régie sera autorisée à 

encaisser les produits sous forme de chèques et d’espèces. 

 

Après avis du conseil municipal, il sera demandé l’avis conforme du comptable public pour la mise en 
place de cette régie. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, valide la création de la 

régie cimetière et autorise le maire à définir les modalités de fonctionnement de la régie par arrêté via un 

acte constitutif d’une régie de recettes. 
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AVIS SUR PROJET DE SCOT 

 
La   période de consultation publique concernant le SCOT court du 21 décembre 2015 au 21 mars 2016. Il 

est demandé un avis des conseils municipaux concernés.  

 

Chaque conseiller municipal a reçu  le résumé non technique du SCOT  qui expose en 12 pages, les 

principales dispositions et a été invité a consulter préalablement l’ensemble des documents mis à 
disposition sur ce lien internet : http://www.pays-pontivy.fr/comprendre-le-pays/la-mission-scotsig/le-

schema-de-coherence-territoriale/le-dossier-darret-du-scot 

 
Monsieur Serge LE NET fournit quelques explications sur ce dossier et rappelle que le SCOT fixe les 
grandes lignes des orientations futures. 

Monsieur Le Maire rappelle également les ambitions du SCOT et souligne que certains points sont 

ambitieux et d’autres tout à fait réalistes et cohérents pour l’avenir. Le PLU sera à mettre rapidement en 

conformité avec le SCOT. 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, émet un avis favorable au 

projet de SCOT. 
 

 
Comptes rendus 
 

 Voirie Gohélen et Vieux Lavoir : réception de travaux- lundi 18 
Réserve sur les gazons qui ne sont pas terminés. 

Des chicanes ont été rajoutées. 

 

 Elagage sur la commune : les travaux démarrent le 15 février. 
Des communiqués d’information à destination des habitants ont été diffusés dans la presse, sur le 

site internet. 

 
 

 Projet de terrain de foot :  
o Terrain « évolutif » 

 Arrosage 

 Drainage 

 Eclairage 
 Local  

 Route entre salle et terrain sera sécurisée (une partie piétonne) 

 Maitrise d’œuvre assurée par Locminé Communauté 

 

Monsieur Le Maire rappelle les différents échanges qui ont eu lieu et les arguments qui ont permis 

d’opter pour le choix. Il rappelle également qu’une concertation avec les associations utilisatrices a 
bien eu lieu et que leurs demandes ont été entendues. La commission a ensuite étudié les 

demandes, les souhaits, les contraintes techniques, budgétaires, d’entretien… pour ensuite retenir 

les critères précités. 

 

 Abribus – emplacements –  les abribus sont fabriqués et seront installés prochainement. 
 

Il est souligné que l’abri situé derrière la maison des Jonquilles est actuellement très utilisé et qu’il 
faudrait envisager une extension de l’existant, en fonction des possibilités techniques et de la 

fréquentation à venir. 

 

 Espace de Loisirs du Tarun : entretien du terrain de CMGO est réalisé par l’IME de Saint-Marcel 
(contrat avec la carrière). Pour la suite des travaux, des devis sont en cours. 

 

 Numérotation des maisons  
o les Résidences et le bourg ont été vérifiés 

o actuellement vérification du sud de la commune 

o Mme Martine LE GAL relance pour la signature de la convention avec La Poste 

 

 

http://www.pays-pontivy.fr/comprendre-le-pays/la-mission-scotsig/le-schema-de-coherence-territoriale/le-dossier-darret-du-scot
http://www.pays-pontivy.fr/comprendre-le-pays/la-mission-scotsig/le-schema-de-coherence-territoriale/le-dossier-darret-du-scot
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 Commission sport  
o Achat d’une horloge avec table de marque prévue 

o Marquage au sol en prévision durant l’été 

 

 Ecoles de musique – Locminé Communauté 

o 2014/2015 : 165 inscrits 
o 2015/2016 : 179 inscrits dont 39 plumelinois 

o Réflexion de l’impact avec la fusion des intercommunalités 

 

 

 Comptes rendus communautaires : Monsieur le Maire propose de faire un compte rendu du conseil 
communautaire lors des prochains conseils municipaux. 

 

 

 

 

Questions et informations diverses 
 

 Commune nouvelle 
 

Monsieur Le Maire explique que des discussions ont eu lieu avec la maire de la commune de La 

Chapelle Neuve. Une réunion avec les maires et adjoints des deux communes est programmée le 10 
février. C’est un projet qui doit murir et pour lequel il faut encore échanger. 

Monsieur Le Maire souligne que le maire de Locminé n’est pas hostile à une commune nouvelle 

mais à horizon 2020. 

 

 Information panneau lumineux : l’emplacement a été modifié pour des raisons techniques. Le 
panneau devrait être installé prochainement 

 

 Panneaux de signalisation : Monsieur le Maire invite chaque conseiller municipal à faire le point 
dans les quartiers et les campagnes. Les élus sont invités à transmettre à Monsieur Serge LE NET 

par mail les panneaux défectueux (descriptif et photo) ou lors du prochain conseil municipal. 

 

 Demande de miroirs de sécurité : Madame LE MARECHAL a transmis deux demandes 
d’installation de miroirs de sécurité. Monsieur Le Maire précise qu’il ne souhaite pas voir 

l’installation de miroirs qui peuvent être dangereux (éblouissement, distances de sécurité peuvent 

être mal interprétées par les automobilistes…) Il rappelle qu’il s’agit de la responsabilité de maire et 

que ces panneaux ne sont pratiquement plus installés car ils sont jugés plus dangereux 

qu’efficaces. 

 

 Passage piéton à Gohélen : Une demande écrite des enfants est parvenue pour demander des 
passages piétons. Monsieur LE NET précise qu’il va étudier ce point avec Locminé Communauté. 

Monsieur LE BOULAIRE précise que d’autres passages piétons sont également à refaire. 

 

 

 Jumelage : un mail de relance a été envoyé par Monsieur LE BOULAIRE à la commune de Brison 
Saint Innocent le 31/01/2016. 

Monsieur LE BOULAIRE souligne qu’il n’a pas de réponses pour le moment. 
 Il est proposé d’utiliser les réseaux sociaux ou le site internet « le bon coin » pour diffuser la 

recherche. 

Monsieur Le Maire propose de préparer un article pour insérer dans le prochain bulletin trimestriel 

et de faire un point avec Daniel ADRIAN. Il suggère de relayer le projet aux habitants non 

originaires de la région afin de leur proposer de servir de lien avec leur commune d’origine. 

 

 Bulletin municipal : a été distribué avec une semaine d’avance 
o Quelques bons retours (bulletin agréable et lisible) 

o Vigilance sur la diffusion du bulletin : des bulletins sont disponibles en mairie si besoin 
o 1020 exemplaires ont été tirés 
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 Commission communication – mardi 23 février à 19h 
o Préparation du feuillet trimestriel 

o Point sur le projet de la nouvelle carte 

 

 Visite du sous-préfet à PLUMELIN. Le sous-préfet est à l’écoute des projets et a été intéressé par la 

découverte de la commune. 

 Dates de réunion pour la commission Finances – préparation budgétaire 
o Mardi 9 février – 19h – étude des demandes de subventions aux associations 

o Jeudi 25 février – 19h – commission finances – étude budget 

 Commission scolaire : 17 février à 19h 
 

 Commission jeunesse : mercredi 24 février à 19h 
 

 Conseil municipal des jeunes : 27 février 9h30 
 

 Date du prochain conseil municipal : vendredi 11 mars (sous réserve de confirmation) 
o 19h – CM 

o 20H30-intervention cabinet JMS CONSULTANTS 

 
 Salle polyvalente : les travaux démarrent le 7 mars. L’entreprise POUILLAUDE Vincent a été 

retenue. 

 

 Installation ostéopathe : L’ostéopathe va s’installer courant du mois de février. Le local a été 
rafraichi par les services de Locminé Communauté. 

 

 Dimanche 28 février – spectacle de Pierre Richard à Locminé. 
 

 
La séance est levée à 21h32. 

 


